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ANNEXES 
 

 

Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 

2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         
 

Dénomination du produit: LMdG OPPORTUNITES MONDE 50 (EUR) 

 

Identifiant d’entité juridique: UBS La Maison de Gestion - 9695000S6UHSY8EP5F48 

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

 

 

 

 

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable?  

Oui Non 

Il a réalisé des investissements durables 

ayant un objectif environnemental: ___% 
 

dans des activités économiques qui 

sont considérées comme durables 

sur le plan environnemental au titre 

de la taxinomie de l’UE 

 

dans des activités économiques qui 

ne sont pas considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l’UE  

Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales (E/S) et bien 
qu’il n’ait pas eu d’objectif d’investissement 

durable, il présentait une proportion de 10% 

d’investissements durables  

  
ayant un objectif environnemental dans 

des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l’UE 

 

ayant un objectif environnemental 

dans des activités économiques qui ne 

sont pas considérées comme durables 

sur le plan environnemental au titre 

de la taxinomie de l’UE 

 

ayant un objectif social 

 
Il a réalisé des investissements durables 

ayant un objectif social: ___%  

Il promouvait des caractéristiques E/S, mais n’a 
pas réalisé d’investissements durables  
 

Par Investissement 

durable, on entend 

un investissement 

dans une activité 

économique qui 

contribue à un 

objectif 

environnemental ou 

social, pour autant 

qu’il ne cause de 

préjudice important à 

aucun de ces 

objectifs et que les 

sociétés bénéficiaires 

des investissements 

appliquent des 

pratiques de bonne 

gouvernance. 

La taxinomie de l’UE 

est un système de 

classification institué 

par le règlement (UE) 

2020/852, qui dresse 

une liste d’activités 

économiques durables 

sur le plan 

environnemental. Ce 

règlement n’établit 

pas de liste d’activités 

économiques durables 

sur le plan social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement 

alignés sur la 

taxinomie. 
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Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce produit 
financier ont-elles été atteintes? 

 

Des filtres d’exclusions sectorielles et normatives ont été appliqués au processus de 
construction du portefeuille afin de restreindre les investissements dans des sociétés et des 
émetteurs fortement exposés à certaines activités jugées préjudiciables à l’environnement ou 
à la société dans son ensemble comme : les armes controversées, l’extraction de charbon 
thermique et sables bitumineux, la production de tabac. Le détail de la politique d’exclusion 
de la Société de Gestion est disponible sur le site internet : 
www.lamaisondegestion.com/informations-reglementaires. 

 
De plus, un score ESG global a été utilisé pour identifier les entreprises les plus mal notées et les exclure de 
l’univers d’investissement. Ce score ESG étant composé du score E et S, les bonnes pratiques 
environnementales et sociales des entreprises sont promues.  
 

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité? 

 

Les indicateurs de durabilité se basent sur des filtres d’exclusions normatives et sectorielles qui sont : 
- Les violations sévères du Pacte Mondial des Nations Unies « UN Global Compact » ; 

- Les armes controversées (armes à sous-munition, l’utilisation de munitions au phosphore blanc, 

les mines anti-personnel, les armes chimiques et biologiques ; 

- Les émetteurs dont la production de tabac représente plus de 5% du chiffre d’affaires ; 

- Les émetteurs dont l’extraction de charbon thermique et sables bitumineux représentent 

respectivement 20% du chiffres d’affaires ;  

- Le fonds a exclu également les entreprises impliquées dans une controverse très sévère dont la 

notation liée aux controverses est de 0 (sur une échelle de 0 à 10).  

 
De plus, le score ESG global fourni par l’agence de notation MSCI a été utilisé pour réduire 
l’univers d’investissement en excluant 20% des entreprises les moins bien notées, permettant de 
prendre en compte de nombreux indicateurs de durabilité. 

 
Cette application des différents filtres d’exclusion (exclusions globales, controverses, exclusion des 
20% les moins bien notés) a eu pour finalité d’imposer un seuil de notation ESG au-dessus duquel 
l’investissement était possible.  
 
Enfin, au moins 92.25% du portefeuille a été investi sur des valeurs notées ESG et dont la note 
était supérieure au seuil de notation ESG évoqué précédemment. 
De plus 55.86% du portefeuille était alignés sur les caractéristiques E/S.  
 
 

… et par rapport aux périodes précédentes?  
 
En 2023, plus de 90% du portefeuille était investi sur des valeurs notées ESG.  
 
 

Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait partiellement réaliser 
et comment l'investissement durable a-t-il contribué à ces objectifs?  

 
Non applicable 
 

Les indicateurs de 

durabilité évaluent la 

mesure dans laquelle 

les caractéristiques 

environnementales 

ou sociales promues 

par le produit sont 

atteintes 

http://www.lamaisondegestion.com/informations-reglementaires
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Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a partiellement réalisé n'ont-
ils pas causé de préjudice important à un objectif d'investissement durable sur le plan 
environnemental ou social? 

 

 
Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération?  
Non applicable 

 
Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à 
l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description détaillée:  
Non applicable 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité? 
Non applicable 

 

  

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 

important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 

devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l'UE 

et qui s'accompagne de critères spécifiques de l'UE.  

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique 

uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent 

en compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques 

durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la 

portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de 

l'Union européenne en matière d' activités économiques durables sur le plan 

environnemental.  
 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 

important aux objectifs environnementaux ou sociaux. 

Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives 

les plus significatives des 

décisions d'investissement 

sur les facteurs de 

durabilité liés aux 

questions 

environnementales, 

sociales et de personnel, 

au respect des droits de 

l’homme et la lutte contre 

la corruption et les actes 

de corruption. 
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier? 
 
 

 

 
  

Investissements les 

plus importants 

ISIN Secteur % d’actifs 

NN Group NV Nts XS2602037629 Insurance 1.55% 

AXA SA MTN  XS2737652474 Insurance 1.54% 

Raiffeisen Bank International  XS2189786226 Bank 1.34% 

Safran S.A. FR0000073272 Aerospace/Defense 1.19% 

General Electric Co. US3696043013 Aerospace/Defense 1.17% 

Electricite de France FR001400SMR0 Energy 1.14% 

SCOR SE  FR0013322823 Insurance 1.11% 

CNP Assurances Nts.  FR0014002RQ0 Insurance 1.09% 

La Mondiale SAM  FR001400RI88 Insurance 1.07% 

Council of Europe Dvp Bank XS1979512578 Multi-National 1.06% 

CVS Health Corp  US126650EH94 Pharmaceuticals 1.05% 

Nvidia Corp. US67066G1040 Semiconductors 1.05% 

Worldline FR0013439304 Commercial Services 1.05% 

Ontario  XS2153608141 Regional(state/provnc) 1.04% 

Aegon Nts XS1886478806 Insurance 1.02% 

La liste comprend les 

investissements 

constituant la plus 

grande proportion 

d’investissements du 

produit financier au 

cours de la période de 

référence, à savoir :  

29/12/2023 – 

31/12/2024 
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Quelle était la proportion d’investissement liés à la durabilité? 
 
  Quelle était l’allocation des actifs?  
 

 
 

Au 31/12/2024, 55,86% de votre portefeuille était aligné sur les caractéristiques E/S. 
 
Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés? 
 
L’allocation d’actifs du fonds LMdG OPPORTUNITES MONDE 50 était composée d’actions, 
d’obligations et de fonds investis dans différents secteurs (Finance, Industrie, Energies, Matériaux, 
Consommation Discrétionnaire, Biens de consommation, Santé, Services de communication, 
Informations et Technologies).  

 
 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 

utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés 

sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements 

durables. 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental 

et social. 

- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales non considérés comme des investissements 

durables. 

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S

55,86%

#1A Durables

49,79% 

Alignés sur la taxinomie

Environnementaux 
autres

Sociaux#1B Autres 
caractéristiques 

E/S

6,07%#2 Autres

44,14%

L’allocation des 

actifs décrit la part 

des 

investissements 

dans des actifs 

spécifiques. 
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Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif 
environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE?  

 

Pour le moment, les investissements ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE. 

 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie 

nucléaire conformes à la taxinomie de l’UE1 ?  

 

☐ Oui 

☐ Dans le gaz fossile 

☐ Dans l’énergie nucléaire 

☒ Non 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
     Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et 
habilitantes?  

 

Non applicable. 

 

Où se situe le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE par rapport 
aux périodes de référence précédentes?   

 

Non applicable. 

 

 

 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à 
limiter le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 
aucun objectif de la taxinomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères 
applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxinomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d'investissements alignés sur la 

taxinomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l'alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l'alignement 

sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxinomie uniquement 

par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. . 
 

 

* Aux fins de ces graphiques, les “obligations souveraines” comprennent toutes les expositions souveraines 

Les activités alignées sur la 

taxinomie sont exprimées en 

pourcentage: 
- du chiffre d’affaires pour 

refléter la part des revenus 
provenant des activités vertes 
des sociétés bénéficiaires des 
investissements ;  

- des dépenses 
d’investissement (CapEx) 
pour montrer les 
investissements verts réalisés 
par les sociétés bénéficiaires 
des investissements, ce qui 
est pertinent pour une 
transition vers une économie 
verte par exemple ; 

des dépenses 

d’exploitation (OPEX) 

pour refléter les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés bénéficiaires 

des investissements. 
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Quelle était la part d’investissements durables ayant un objectif environnemental 
non alignés sur la taxinomie de l’UE? 
 

Non applicable. 

 

Quelle était la part d’investissement durables sur le plan social? 
 

En principe, tous nos investissements ont poursuivi des objectifs environnementaux et/ou 

sociaux. Aucune proportion minimale n'a cependant été fixée pour les investissements durables 

en matière sociale. 

 

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle était 
leur finalité et existait-il des garanties environnementales ou sociales minimales? 
La finalité des investissements appartenant à la catégorie « #2 Autres » était double :  

- Investir sur des valeurs qui ne sont pas présentes dans l’univers d’investissement mais dont la 

notation est supérieure à la notation du seuil d’exclusion. Ces valeurs disposent des mêmes 

garanties environnementales ou sociales que les valeurs présentes dans l’univers 

d’investissement de par le fait que leur note est supérieure au seuil d’exclusion des 20% 

d’entreprises les moins bien notées de l’univers. 

- Investir sur des valeurs appartenant à l’univers d’investissement mais non-notées. 

Les activités habilitantes 

permettent directement à 

d'autres activités de 

contribuer de manière 

substantielle à la 

réalisation d'un objectif 

environnemental. 

Les activités transitoires 

sont des activités pour 

lesquelles il n'existe pas 

encore de solutions de 

faible émission de 

carbone et ont, entre 

autres, des niveaux 

d’émission de gaz à effet 

de serre correspondant 

aux meilleures 

performances réalisables. 

   Le symbole 

représente des 

investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental qui ne 

tiennent pas compte des 

critères en matière 

d'activités économiques 

durables sur le plan 

environnemental au titre 

du règlement (UE) 

2020/852. 
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Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales au cours de la période de référence?  
 

Afin de respecter les caractéristiques environnementales et/ou sociales du fonds, les titres investis 

on fait l’objet du processus habituel de sélection. 

 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice 
de référence durable?   

 
Non applicable 
 

En quoi l'indice de référence différait-il d'un indice de marché large? 
 
Non applicable 
 

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de durabilité 
visant à déterminer l'alignement de l'indice de référence sur l'objectif d'investissement 
durable? 
 
Non applicable 
 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence?  
 
Non applicable 
 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de marché large?  
 
Non applicable 

Les indices de 

référence sont des 

indices permettant 

de mesurer si le 

produit financier 

atteint l'objectif 

d'investissement 

durable. 




